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CONDITIONS DE VENTE

TRAVAUX NON COMPRIS : TOUT AUTRES QUE
CEUX DÉCRIT DANS LE PRÉSENT DEVIS.

Note : Nos prix sont établis sur la base des taux de TVA
en vigueur à la date de remise de l'offre.

Toute variation ultérieure de ces taux, imposée par la
loi, sera répercutée sur ces prix.

Conditions générales : Le présent devis est valable 1
mois.

Total  CHAMBRE 305 X 285 HSP 310
TRAVAUX COMPLEMENTAIRES AU DEVIS

ASSURANCE
1 085,40

Fourniture et pose d'un isolant en laine de verre le plus
épais possible, sans dépasser 200 mm 9,00 m² 42,30 380,70

Remplacement des plaques déjà prises en compte par
l'assurance

I5BA13PLA
F

Remplacement de la structure du faux plafond afin de
l'abaisser 9,00 m² 78,30 704,70

CHAMBRE 305 X 285 HSP 310
TRAVAUX COMPLEMENTAIRES AU DEVIS ASSURANCE

Devis N°1005216 Date:05/11/2024Laurent
ROUVROY

Adresse de livraison M. CAULKIN GILLIAN

M. CAULKIN GILLIAN 115 AVENUE DE CLICHY
75017 PARIS115 AVENUE DE CLICHY

75017 PARIS

A l'attention de M. CAULKIN GILLIAN

Facture n° 5002064 du 27/11/2024

Paiement à

Titre 2544862 DEVIS COMPLEMENTAIRE ISOLATION

DE SOUSA CarinaCréé par

Groupe IMH  359876Q
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A payer 0,00

Total règlements 1 193,94

Net à payer 1 193,94

Total T.T.C. 1 193,94

Total T.V.A. 10% 108,54

Total H.T. 1 085,40

Montants en Euros

Banque Populaire 
IBAN : FR76 1020 7001 8671 2150 0257 618
BIC : CCBPFRPPMTG

Les prix unitaires ou forfaitaires consentis sont valables
dans la limite de 10 % de travaux en moins. En deçà, ils
feront l'objet d'une révision.

Toute opération non expressément mentionnée et ne
relevant pas de l'application des Règles de l'Art ne
saurait être implicite.

Mode paiement :

50 % à la commande (encaissés au début des travaux)

50 % à la fin des travaux


